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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GE!!JERAL SUR LES QUESTIOBS DONT 
EXT SAiSi: SE COMEEXL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST 

LEXJR EXMfEl\l 

Additif -. -- 

Confor&ment F!?. ltsrticle 11 du règlement intihieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Sec&taire g&éral p&sente lbxpos% succinct suivant, 

La liste complète des questions dont le Conseil de s&urit~ est saisi figure 
d.ms le document S/l3033, daté du 9 janvier 1979. 

Au cours de la semaine qui s'est terminée le 3 mars 1979, le Conseil de 
s&uritC est intervenu au sujet de la question suivante : 

La nituation en Asie du Sud-Est et ses incidences sur la paix et la sh.wit~ U..2.--.-.-.&-- 
interwtiorales. . .1-- /Le%?= datêe du 22 fhier 1979, adr&~~u~hident $u 
Conseil de sêcurit??bzs reprhentants des Etats-'IJnis dPAm&i~~, de la 
mge, du Portugal et du Royaume-Uni do Grande-Bre~aqne et d'Irlande 
du Nord (S/l3111)/ 

Le Conseil de sécurité a poursuivi l'exan?en de cette question de sa 2116ème 
à sa 2118ème séance, tenues entre le 25 et le 28 février 1979. A ces séances, 
outre les reprgsentant s invités antérie~ement, le President, avec l'assentiment 
du Conseil, a invité les représentants de 19An&a, du Pakistan, de la R6publique 
démocratique populaire lao et de la Yougoslavie, sur leur demande, 5 participer 
à la discussion sans droit de vote. 

Question concernant la situation en Rhodésie du Sud (voir S/'7382, S/7628, 
-mbmG502, S/8555, S/8564, s/8612, S/g2’& S/9293, ~19687, S/9714, S/9721, 
s/9g81, s/ggg6, s/10402, s/10435, s/10462, S/lO492, S/10542, S/lO554, S/lO557, 
S/lO751, S/l0770/Add.6, S/10855/Add.20, S/lO855/Add.21, S/11935/Add& 
S/l2269/Add.21, S/l2269/Add.39, S/12520/Add.9, S/l252O/Add.l0 et S/l252O/Add,bOb 
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< , .  *  1, be Consei7 de sécurité .a..reSpris 1'exam.e~ de cet.te q,wtiw 3 sa..211%w agaW,e, 
tenue le 2 mars 1973, sur la base de la lett-U va de la !kin6c &yJ.atoria~X. FL1 i‘tf? c 
l'assentiment du Conseil, le $?r&iden,t .a învit h?s repr&entaK!X3 de liAi?C;d.t?., 
du Bérh, du Botswnna,~de Cu$a;de l'Ethiopie et ,du Ghana, sur 1eUr deruaM2, 3 
particiTer à la discussîon sans droit de vote,,. En r@onse 3 la dem~de tiu h~0~~ 

du. &$%a et de la Zosl-oie, da-têe du 2 mars lg’j’g (S/13131.) 3 le Conseil de &U~~~t6 
a aitress6 une invi$ation, conformgment, $ l'article 39 de son règl,ement int&icw 
provisoire, & 11. Callistus ïIdlovu, : 
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